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    Contribution  de Jean loup  Cuisiniez  aux  assises européennes du plurilinguisme 

    Berlin  2009    

La question linguistique est-elle une composante du dialogue social ? 

Les  organisations syndicales françaises  telles que ALTER, UNSA, CGT, CFDT, CFTC, CGC  ont   montré  la nécessité  de traiter la question linguistique soit par   le dialogue social  (AXA)   soit par la voie judiciaire ( Air France, Europ Assistance …) 

La négociation relève des points suivants :

Respect de la législation 

Loi Toubon du 4 août 1994 : sauvegarde de la langue 

Directives Européennes machines  et équipements de travail : notions   de compréhension  et de  protection du travailleur.

Norme ISO  12100-2:  sécurité au travail. 

Code de la santé publique.

Du  respect du salarié :

Utiliser sa langue maternelle, la langue du pays dans lequel il vit, permet au salarié de travailler dans des conditions normales. 

L’utilisation abusive de  termes anglo-saxons génère une fatigue mentale.

L’activité  des commissions de terminologie  permet de veiller à la qualité d’une bonne compréhension  collective et de lutter contre le stress. Ainsi en France, l’Accord National Interprofessionnel   sur  le  stress  rentre dans le champ  de cette activité.
Raison de sécurité et de santé : 

La mauvaise interprétation de textes, de logiciels ou d’interfaces ont des conséquences dramatiques  comme par exemple à  l’hôpital d’Epinal, démontrant  l’insécurité linguistique. L’emploi d’une langue dont on n’a pas suffisamment le maîtrise met le salarié en situation d’infériorité personnelle et professionnelle. 

Formation  linguistique :

Proposer le cadre européen de référence linguistique  pour adapter les niveaux de langue requis en fonction du poste, permet d’engager une réflexion  sur la question linguistique. 

Discrimination :

Exiger qu’un candidat à un emploi maîtrise parfaitement une langue particulière, alors que cela n’est pas vraiment nécessaire pour le poste.

Discriminer c’est  aussi empêcher des salariés d’avoir la possibilité de comprendre et d’exploiter les instructions et les informations diffusées dans leur entreprise.  La compétence linguistique  ne doit pas être un frein à l’évolution de carrière ni un  prétexte pour écarter un salarié : attention à la notion  « english mother tongue required ».

Facteur de cohésion sociale :

« Les comités d’entreprises européens, auxquels participent des représentants des travailleurs  provenant de different pays et auxquels ils doivent pouvoir être à même d’expliquer les choses dans une des langues qu’ils comprennent, tandis qu’il doivent pouvoir s’exprimer dans la langue qu’ils souhaitent. » ( M Davignon  le  26 septembre  2008)

Facteur d’efficacité :

Des salariés déstabilisés, par l’emploi d’une autre langue que la leur, conduit à des dysfonctionnements par fracture sociale.

Cohésion de la francophonie 

Il n’y aura plus de francophonie si la langue française perd sa fonctionnalité, et ne n’exprime plus les réalités de notre temps. D’où l’importance d’exiger l’emploi des mots d’expression française  et réciprocité pour les autres langues.

Diversité : 

La langue impose une conception du monde et des relations humaines et donc des  systèmes de pensée. Maintenir la diversité des langues, c’est garantir la diversité des systèmes de pensée. Le français doit être favorisé sur son territoire et l’usage d’autres langues encouragé et pas seulement  et uniquement l’anglais .

Développement durable 

Les langues sont aussi  une composante du développement durable.

Dans une Etude datant de 2002 : « Pourquoi préserver et favoriser la diversité linguistique en Europe », l’Université de Roskilde (Danemark) montre la corrélation entre la diversité linguistique, et la diversité biologique de l’autre : si l’une est élevée, l’autre l’est aussi et inversement. 
La question linguistique  dans le cadre du dialogue social

.
La question linguistique répond à des critères juridiques, santé publique, sociaux et économiques.  Pourtant les partenaires sociaux sous-estiment les enjeux  induits par la langue. L’observatoire européen du plurilinguisme  est  un outil de sensibilisation  important.
Protestations  de confédérations syndicales contre  la langue unique  et  … contre la Commission Européenne

Novembre  2007

La Confédération  Française   des Travailleurs  Chrétiens , « a refusé de participer à une réunion  du comité du dialogue social européen et international organisée sous l’égide de quatre ministères de la République Française : il n’était pas prévu de traduction des documents fournis, en anglais, par les services de l’Union européenne ! Nous condamnons avec force l’esprit d’abandon, voir de complicité, de certains de nos hauts fonctionnaires face aux diktats linguistiques de Bruxelles.et l'incapacité des services de la République d’obtenir le respect de l'emploi des langues officielles de l'Union. Alors que de nombreux représentants de pays étrangers se plaignent du carcan mono culturel dans lequel on les enferme, nos propres ministères se font les petits télégraphistes d'une langue qui nous est étrangère. »(…) « La problématique d'une langue venue d'ailleurs, que l'on voudrait nous imposer comme unique (et pas seulement en France), entraîne des mécanismes convergents de discrimination, d'exclusion. Ainsi, voit-on se dessiner à l'horizon, par effet d'enchaînement, l'assujettissement de tout le tissu économique et social à la langue unique : sous-traitance délocalisée, perte d'identité, reconnaissance par le seul critère de l'adhésion à une conception anglo-saxonne  du monde économique et juridique».

Avril   2009 

La CGC  réagit au  changement de  nom de l’aéroport de Lyon du fait qu’il soit  en anglais :

« Le consensus de nos décideurs économiques prétend saborder la langue française au profit de la langue anglaise jugée plus moderne et plus porteuse de profits. La CFE-CGC est attachée à une Europe pluraliste et solidaire, respectueuse des identités de chacun et dans le respect des langues des peuples. Déjà 25 % des cadres français interrogés via l'observatoire du stress de la CFE-CGC indiquent une contrainte permanente par l'utilisation d'une langue qui n'est pas leur langue naturelle, les mettant de fait en situation de moins bonne maîtrise . La commission européenne prône l'anglais à tout va et s'occupe de la vinification du rosé, sujet hautement sensible pour la construction européenne »

Résistance  au sein même  des instances de la Communauté Européenne

En l’an 2000   

L’Université de Lisbonne montrait que la Commission Européenne s’orientait sur  la stratégie d’une seule langue de communication internationale. « La politique du Conseil de l'Europe et de l'Union Européenne ne sert assurément pas les intérêts de la langue portugaise » (…). 

Octobre  2006  Résistance  ATHENA 

Des fonctionnaires  européens s’organisent pour défendre les droits  linguistiques  et sauvegarder  la diversité linguistique  dans le cadre  de leur travail dans les instances communautaires. Ils créent l’association ATHENA  pour la défense et la promotion des langues officielles de la Communauté européenne : « face aux dangers et aux agressions auxquels la culture européenne, dans toutes ses expressions  doit actuellement  se confronter et compte tenu de la nécessité de la préserver… » .

Février  2008  « anxiété  linguistique » 

Le Comité économique et social européen constate la tendance à voir s’imposer une langue unique dans les rapports internationaux.
Juin  2008  Chute libre de deux langues des pays fondateurs
Le quotidien « Le Monde » du 10 juin alerte : le français et l’allemand - deux des trois langues de travail de l’Union Européenne – sont en chute libre au sein des instances Européennes.

Un  texte produit en allemand, pour  deux en français  contre sept en anglais : à terme tout sera  dans une seule langue.

Juin  2009  la dérive  linguistique 
ATHENA s’adresse par  courrier au Président  de la Commission Européenne  pour demander des mesures d’urgence afin de parer à la dérive linguistique qui nous conduit au  monolinguisme . Ce monolinguisme  façonne  la pensé « forma mentis » et  s’applique    à l’institution, aux fonctionnaires et donc  par voie de conséquence à tous les  citoyens européens.

L’usage libre des langues  au sein de  l’Union…

 « Le traité de la CEE a pour but d’assurer une activité économique libre et sans entrave au niveau des frontières intra-communautaires. La langue étant le médium de toute activité économique, les règlements du traité de la CEE  établissent de façon implicite  le principe de l’usage libre des langues dans l’activité  économique transnationale. » Bruno de Witte institut Universitaire de Florence
… 30 ans pour attribuer à une  seule et même langue  un statut juridiquement opposable.

De la Directive européenne sur l’étiquetage votée en  1978  « concept de la langue facilement compréhensible par le plus grand nombre », au renoncement en  2008  à la traduction  pour déposer des brevets, en passant par le processus de Bologne en  1999 pour les universités,  un seul et même constat : installation d’une hégémonie linguistique ! 

Sur terre, sur mer, dans les airs, l’anglais  est de facto  la  langue de l’ « Européenne Union » et  il reste l’étape de lofficialisation .

Par  suite  d’accords successifs  sur  le régime linguistique des  divers domaines  d’activités,  les élus ont  rendu la langue anglaise juridiquement opposable.

Plusieurs études universitaires  avaient pourtant dénoncé les aspects économiques de l’inégalité  linguistique : le choix   de l’exclusivité à la langue anglaise fausse la concurrence. Ces études affirment que chaque citoyen européen verse à la Grande-Bretagne l’équivalent d’un impôt  linguistique estimé à 900 euros  par personne. La  promotion de l’anglais est une  véritable industrie qui rapporte à la Grande-Bretagne   plus de 20 milliards d’euros par an.

Le temps des incantations.

 Les résolutions en faveur du multilinguisme   des organismes officiels se multiplient. Elles ne changent rien  à la réalité du transfert linguistique en l’absence de tout  débat public. Elles n’ont pas force de  loi.
En septembre  2008  lors de la journée européenne du multilinguisme  Madame Albanel, notre ministre de la culture,   souligne l’importance de concilier  deux impératifs : l’attachement légitime  des citoyens à leur langue,   attachement qu’il serait dangereux d’ignorer et  l’impératif  de favoriser  le dialogue mutuel avec l’acquisition  des connaissances d’autres langues. Elle met en garde   sur deux écueils, le  risque du repli sur soi et le repli sur l’autre en renonçant à sa langue. 
Double discours : Renoncement et promotion 

Cette ambiguïté du double discours perdure  avec la complicité  des gouvernements  qui font preuve d’incohérence  et de lâcheté sur la question linguistique. Ils prêchent  pour le plurilinguisme et adoptent le régime  linguistique d’une seule langue unique  traité  après traité. 

Janvier  2009  le traité fondateur  d’International Renewable Energy  Agency  (IRENA)   est signé par  76 pays. Il  illustre le  processus  de renoncement de sa langue  et  la promotion d’une seule  et même langue, l’anglais.

La France a signé à Bonn, aux côtés de 75 pays, ce traité fondateur de l’agence internationale dédiée aux énergies renouvelables. Le traité précise que  la  seule langue de travail est l’anglais et que la  langue officielle est l’anglais. Pour compensation  au renoncement au français, la France  a obtenu un amendement par lequel elle peut déposer  un exemplaire en français, mais renonce à remettre en cause la langue de travail. 

Sur  76 pays fondateurs de ce traité, 28 sont affiliés à l’Organisation Internationale de la Francophonie. Ces  28 pays auraient  donc pu soutenir le droit  au français au titre de la Francophonie. Un pays francophone  sur deux a renoncé   dans ce traité au français comme  langue internationale. 

L’initiative de ce traité  à hégémonie linguistique revient à l’Allemagne. Elle renonce  aussi avec l’Autriche à la langue allemande comme langue internationale. La France  aurait pu soutenir la place de la langue allemande au titre du traité de l’Elysée de  1963     (engagement  de favoriser les  deux langues  respectives). Cela montre  bien l’absence de solidarité linguistique.

Le régime  linguistique monolingue adopté   pour IRENA contribue à l’hégémonie linguistique  et renforce la position de  la  seule langue anglaise au détriment de la diversité linguistique.

Février 2009 : un pouvoir exorbitant par le biais de la langue

La commission des affaires européennes du Sénat alerte  l'attention du Sénat sur la question de l'usage du français dans les institutions européennes  et a entendu M. Alex Türk, ,   président du « Groupe des Commissions Nationales Informatique et Liberté européennes »:

« Je veux attirer votre attention sur la régression de l'usage du français  dans les institutions européennes. La situation s'est nettement dégradée depuis dix-sept ans que je siège dans des instances de l'Union européenne pour le compte de la CNIL au sein de laquelle je représente le Sénat. L'anglais est désormais la langue utilisée dans 98 % des cas. J'en citerai trois exemples récents. En premier lieu, la prochaine conférence européenne sur la protection des données, qui doit se tenir à Édimbourg, pourrait avoir l'anglais pour seule langue, sans qu'aucune traduction ne soit assurée. J'ai exprimé mon opposition à cette situation et indiqué que, si tel était le cas, je ne me rendrais pas à cette conférence.

En deuxième lieu, il est demandé à la France d'assumer le coût des traductions nécessaires dans le cadre de la procédure d'évaluation « Schengen » qui sollicite à la fois le ministère de l'Intérieur et la CNIL.

Enfin j'observe que de plus en plus de membres s'expriment en anglais, même si cette langue n'est pas leur langue maternelle, ce qui pose un problème sérieux au service de traduction. Je relève également que de plus en plus de hauts fonctionnaires français s'expriment désormais en anglais dans des réunions au niveau européen. À tort, la France a refusé, il y a quelques années, le passage à un système à trois langues (allemand, anglais et français), qui aurait convenu à nos partenaires allemands.

Au sein même de la CNIL, dont le quart des activités a un caractère international, les documents juridiques sur lesquels nous devons nous prononcer sont désormais rédigés en anglais. En conséquence, nos homologues anglais disposent d'un pouvoir exorbitant d'arbitrage juridique par le biais de la langue. » 

Cette tendance à l'unilinguisme au sein des institutions de l'Union européenne a été également dénoncée par  le Parlement allemand. La motion du Bundestag relève que « au cours des dix-huit derniers mois, le Bundestag allemand a, à de multiples reprises, fait savoir clairement à la Commission européenne que la traduction intégrale de l'ensemble des documents de l'Union était une demande primordiale pour l'Allemagne ». Le problème apparaît également en matière budgétaire. Le Bundestag se trouve de ce fait dans l'impossibilité de débattre à propos de nombreux documents. 

L'Union européenne   déclare se fonder sur « l'unité dans la diversité », Cette diversité s'exprime notamment dans le multilinguisme. L’Union déclare  aussi respecter la diversité linguistique et interdit  toute discrimination fondée sur la langue !

Force est pourtant de constater que le respect de la diversité linguistique et la prohibition de toute discrimination fondée sur la langue sont de moins en moins assurés dans le fonctionnement des institutions européennes,  tant dans les traités internationaux, que dans le monde du travail,  que dans les produits et biens de consommation.

Les Etats ne protègent plus  les droits linguistiques  de leurs propres concitoyens.

À l’heure où le monde prend conscience des menaces qui pèsent sur la biodiversité, le linguiste  Claude Hagège  plaide en faveur d'une autre diversité en déclin, celle des langues : « L’usage  généralisé de l’anglais finit par devenir le symbole de la mort « ( Le Monde  24 avril 2009)

La question  n’est plus de savoir si l’on doit ou non parler anglais. Elle est de savoir si l’on ne doit que parler anglais. Sans une  prise de conscience individuelle et collective et  sans réaction  de la société civile  pour obliger  nos gouvernements à faire respecter les droits linguistiques, le processus du transfert linguistique aboutira alors, par effet d’enchaînement, à son terme  vers une seule langue  dans la sphère publique : « european english »

Concluons  avec l’Université de Genève :

· Une politique plurilinguiste   doit pour rester viable, s’inscrire dans un cadre juridique.
· La diversité linguistique  doit être reconnue juridiquement comme un principe fondamental.
· Il faut  chiffrer les conséquences  d’un ensemble de mesures d’accompagnement pour établir une réelle justice linguistique.
-------------------------------------------------------------------------------------------------


